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Secrétariat général
Préfecture du Nord

Arrêté préfectoral portant ouverture d’une consultation publique sur l’évolution du périmètre du
dispositif de circulation différenciée (ZCD) de la métropole européenne de Lille

lors d’épisodes de pics de pollution de l’air
_____________________

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L123-19-1 ;

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de monsieur Georges-François LECLERC en qualité de
préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord, préfet du
Nord ;

Vu le décret  du 16 mai  2022 portant nomination de madame Fabienne DECOTTIGNIES,  secrétaire
générale de la préfecture du Nord ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié le 26 août 2016 ;

Vu l’arrêté interministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction
de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R318-2 du code de la
route ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 août 2016 modifiant l’arrêté du 7 avril 2016 relatif au déclenchement
des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l’air sur la santé ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 5 juillet 2017 relatif à la procédure d’information et d’alerte du public en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant en région Haut-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 mars 2017 portant dispositions spécifiques ORSEC du plan ORSEC zonal
relatif à la pollution de l’air ambiant ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 16  novembre 2017 portant approbation du plan  départemental  de lutte
contre la pollution de l’air ambiant ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 7 février 2023 portant délégation de signature à Fabienne DECOTTIGNIES,
secrétaire générale de la préfecture du Nord ;

Vu l’instruction du gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de pollution de
l’air ambiant ;

Considérant  l’enjeu  de  santé  publique  des  concentrations  des  polluants  dans  l’air  ambiant  et  du
dépassement des valeurs limites fixées par les réglementations françaises et européennes ;

Considérant la possibilité de prescription de mesures de régulation des émissions de polluants dans l’air
lors des pics de pollution ;

Considérant  qu’ATMO  Hauts-de-France,  association  agréée  de  surveillance  de  la  qualité  de  l’air,
contrôle la présence des polluants réglementés et établit quotidiennement un indice de prévision de la
qualité de l’air ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord ;

ARRÊTE

Article   1  er     : objet et durée de la consultation  

La consultation porte sur l’évolution du périmètre de la zone de circulation différenciée (ZCD) dans la
métropole européenne de Lille.

Article 2     : durée de la consultation  

La consultation se déroulera du 3 au 24 avril 2023 inclus.

Article 3     : c  onsultation du dossier  

Le dossier est mis à disposition du public pendant toute la durée de la consultation :
• en version numérique :

◦ sur le site internet de la préfecture du Nord :

https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Air-climat-energie/Episodes-de-pollution-
dispositifs-dans-le-Nord/Circulation-differenciee-lors-d-un-episode-de-pollution

• en version papier :

◦ au bureau  des  relations  avec les  usagers  de  la  préfecture  du  Nord,  aux  jours  et  heures
habituels  d’ouvertures  au public et  après avoir  demandé au préalable  un rendez-vous à
l’adresse  suivante :  pref-dcpi-enquete-publique@nord.gouv.fr et  en  précisant  en  objet
N demande de rendez-vous pour la consultation du dossier relatif à l’évolution du périmètre
de la zone de circulation différenciée O.

Article 4     : publicité de la consultation  

Un avis faisant connaître l’ouverture et les modalités de la consultation du public est publié avant la
date d’ouverture de cette consultation dans un journal local diffusé dans le département.

Le présent  arrêté est  affiché dans les  communes  de Croix,  Faches-Thumesnil,  Halluin,  Haubourdin,
Hem,  La  Madeleine,  Lambersart,  Lannoy,  Lesquin,  Lezennes,  Lille,  Loos,  Lys-lez-Lannoy,  Marcq-en-
Barœul,  Marquette-lez-Lille,  Mons-en-Barœul,  Mouvaux,  Neuville-en-Ferrain,  Noyelles-lès-Seclin,
Ronchin,  Roncq,  Roubaix,  Saint-André-lez-Lille,  Seclin,  Sequedin,  Tourcoing,  Villeneuve-d'Ascq,
Wasquehal, Wattignies et Wattrelos ainsi qu’au siège de la métropole européenne de Lille jusqu’à la
clôture de celle-ci. 
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Il peut être également diffusé par tout autre procédé en usage dans ces collectivités territoriales.

Le présent arrêté fera également l’objet  d’une publication au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Nord.

Article 5     : observations  

Les observations et propositions peuvent être adressées pendant la durée de la consultation  sur le
registre dématérialisé disponible à l’adresse suivante :

https://participation.proxiterritoires.fr/zone-de-circulation-differenciee

Article 6     : consultation des parties prenantes  

La métropole européenne de Lille et les 30 communes du périmètre sont consultées : Croix, Faches-
Thumesnil, Halluin, Haubourdin, Hem, La Madeleine, Lambersart, Lannoy, Lesquin, Lezennes, Lille, Loos,
Lys-lez-Lannoy,  Marcq-en-Barœul,  Marquette-lez-Lille,  Mons-en-Barœul,  Mouvaux,  Neuville-en-Ferrain,
Noyelles-lès-Seclin,  Ronchin,  Roncq,  Roubaix,  Saint-André-lez-Lille,  Seclin,  Sequedin,  Tourcoing,
Villeneuve-d'Ascq, Wasquehal, Wattignies et Wattrelos.

Les parties prenantes suivantes sont également consultées :

Métropole européenne de Lille Service départemental d’incendie et de secours

Conseil régional Hauts-de-France Service d’aide médicale d’urgence (SAMU)

Conseil départemental du Nord Chambre de commerce et d’industrie Grand Lille

Agence régionale de santé (ARS) ATMO Hauts-de-France

Direction interdépartementale des routes Nord 
(DIRN)

Groupement de gendarmerie départementale

Direction départementale de la sécurité publique CRS autoroutière Nord - Pas-de-Calais

Article 5     : exécution  

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Nord,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Hauts-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 24 MARS 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Fabienne DECOTTIGNIES
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